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Le mot                                                                             

du Président de l’association et du directeur de 
l’établissement 

 
 
 
L’association gestionnaire s’est positionnée depuis de longues 
années en tant que « centre ressources pour la déficience 
visuelle » en mettant à sa disposition l’ensemble de ses 
moyens techniques et ses capacités d’expertise au service des 
personnes qui en sont atteintes. Dans ce 4ème volet du projet 
d’établissement, l’objectif fondamental de l’association vise à 
considérer la place de la personne accompagnée dans son 
environnement. 

 
Ce nouveau paradigme nous invite à considérer la personne 
accompagnée et sa famille comme partenaires à part entière, 
acteurs et co-constructeurs au même titre que les tous les 
intervenants qui construisent et portent le projet. 

 
Pour construire ensemble ce partenariat, nous devons nous 
connaitre, nous reconnaitre tout en nous ouvrant sur le monde 
qui nous entoure. De nouveaux partenaires, de nouveaux 
dispositifs et des politiques publiques qui nous invitent à 
mutualiser nos compétences pour travailler en réseau, en 
maillage sur un territoire. 
 
Ainsi, les orientations pour les cinq prochaines années se 
déclinent sous ces principes : 

 
 
Ø Faire de l’ouverture sur le monde extérieur une priorité qui dirige toutes nos actions 

vers l’inclusion dans le milieu ordinaire, l’autonomie dans les activités de la vie 
journalière et les relations sociales. 

Ø Favoriser la fluidité des parcours dans l’institution, les écoles, les lieux d’accueil 
collectifs, les établissements partenaires. 

Ø Proposer un projet d’accompagnement global dans le respect de la personne, sa 
famille et son entourage.
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Président 
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Directeur 
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Nos valeurs et les engagements qui en découlent 

Notre association se situe en partenaire de la collectivité, partenaire responsable et engagé 

pour assurer une mission d’intérêt général et d’utilité sociale. 

• La bienveillance est la valeur essentielle des actions mises en place par l’association, 

bienveillance envers les personnes accueillies, envers les parents, envers l’entourage 

ainsi que dans les relations entre les professionnels de l’association. 

• Permettre à chacun d’être acteur de son développement, sortir de l’abattement pour     

co-construire son propre projet de vie. 

• Un humanisme militant portant les valeurs collectives « on est plus fort ensemble que 

seul », savoir se fédérer pour porter notre engagement. 

• Promouvoir la créativité et l’innovation tant dans les parcours des personnes 

accueillies que dans les moyens et outils créés pour les mettre en œuvre. 

• Réduire les inégalités par l’inclusion sociale et par l’accès à une scolarité sur mesure, 

de haute-facture. 

• Répondre aux besoins de tous(tes) les enfants (personnes) déficient(e)s visuel(le)s 

sous tous les aspects de leur vie 

 

 
Le sens de notre mission collective se précise autour des engagements qui en découlent : 
 
• Favoriser l’ouverture au monde en s’étayant sur une volonté forte et affirmée en faveur de 
l’inclusion sous toutes ses formes, sociale, scolaire, sanitaire afin d’accroître toujours davantage 
l’autonomie et la liberté citoyenne. 
 
• Grandir ensemble par un enrichissement mutuel, le handicap comme accélérateur des avancées 
sociales, notamment autour de la réflexion sur une accessibilité pour tous mais aussi autour de la 
promotion de la différence. 
 
• Faciliter la fluidité des parcours des personnes déficientes visuelles et leur famille en ne laissant 
personne au bord du chemin. 
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Nos principes d’intervention 

Dans la pratique, nos actions se construisent autour de l’application de ces principes 
par la proposition : 
 
D’un projet individualisé pour chacun tenant compte des attentes, des besoins 
s’orientant au maximum vers le monde extérieur en permettant le plus souvent possible 
l’inclusion sociale et scolaire. 
 
D’un accompagnement respectueux du rythme et des potentialités de chaque 
famille considérant le sujet dans sa globalité tout en lui apportant les soins et les 
apports spécifiques à sa situation 
 
De parcours fluides afin de s’adapter au mieux aux besoins et aux singularités de 
chacun, fluidité entre les services, fluidité entre les diverses institutions que fréquentera 
la personne accueillie. Fluidité dans la forme de l’accompagnement, à domicile, dans le 
lieu d’accueil de l’enfant, dans le centre, dans le cadre scolaire. 
 
Du projet de la personne accompagnée au centre de la dynamique partenariale 
comprenant, la personne accueillie, sa famille et son entourage, les professionnels, et 
l’ensemble des acteurs médico sociaux participants de la situation. 
 

 

 
 

Accueil des enfants et 
adolescents au sein de 

l'établissement 
5 à 20 ans et plus

SEES-SME-SPFP
44 places et 

6 places Handicap Rare

à la journée ou en internat

de toute la Normandie

Accompagnement des enfants 
et adolescents au domicile, 

dans leurs écoles et lieux de vie
0 à 20 ans et plus

SAAAIS - 135 places

des départements de la 
Seine-Maritime et de l'Eure

SAFEP - 28 places et 5 
places au dispositif d'accueil 

séquentiel

Bilan pour les jeunes
et les adultes

--> 99 ans

SEVA - Bilan global 
d'autonomie - 40 

personnes/an

Pour les jeunes suivis par 
les autres services et les 

adultes de Seine-Maritime

96 professionnels – 48 métiers 
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L’offre de service 

L’accueil s’effectue au sein des trois sections sur le site du Mesnil-Esnard  
 

SEES  
Section d’Éducation et d’Enseignement Spécialisés 

La SEES propose une scolarité adaptée aux spécificités et besoins de chaque élève dans 
le cadre d’un accompagnement global. Elle accueille au sein d’une école primaire et d’un 
collège, des jeunes âgés de 5 à 18 ans, demi-pensionnaires ou internes à la semaine. 
Le primaire propose une scolarité du cycle 1 au cycle 3. Le collège propose des classes 
allant de la 6ème à la 3ème. Chaque groupe est constitué d’un maximum de huit enfants. 
Les enseignements, abordés au travers d’une pédagogie différenciée et des activités 
éducatives, répondent aux programmes et exigences de l’Éducation Nationale. Un 
« dispositif passerelle » permet l’accueil des enfants d’autres sections de l’établissement 
avec des objectifs d’apport et/ou de maintien d’acquis pédagogiques. 
 

SPFP  

Section de Première Formation Professionnelle 

La SPFP accueille des jeunes de 13 à 20 ans, avec ou sans troubles associés. 
La mission principale est de construire un projet socio-professionnel pour chaque 
personne accompagnée. Les actions menées ont pour but de favoriser la 
professionnalisation et la socialisation : activités occupationnelles, ateliers 
préprofessionnels (cuisine, horticulture et lingerie), immersions à la journée au sein d’un 
ESAT et organisation de stages. En fonction du projet individuel de chaque jeune, une 
scolarité adaptée peut être proposée, dispensée par des enseignants spécialisés, au sein 
de groupes classe partagés avec des élèves d’autres sections de l’établissement.  
 

SME 
Section Médico	-	Éducative 

La SME accueille des enfants et des jeunes déficients visuels, âgés de 5 à 20 ans, 
porteurs de troubles associés ou d’une combinaison complexe de handicaps. 
Ce service du centre Normandie-Lorraine est un lieu d’accueil ouvert sur le monde, 
recevant son public à la journée ou en internat, à temps plein ou partiel.   
Au cours de la période située entre les 5 et les 20 ans de l’enfant ou du jeune, la SME 
constitue une étape dans le parcours de l’enfant et de son entourage. Durant l’accueil au 
sein de la SME seront travaillés, la sollicitation visuelle et ses modes de compensation, 
l’accroissement de la vision fonctionnelle, l’accès à l’autonomie selon toutes ses 
acceptions, au quotidien, dans les déplacements, dans le champ affectif, les 
apprentissages, scolaires et cognitifs, sociaux, ainsi qu’une aide à la vie journalière.  
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L’accompagnement consiste en des interventions au domicile, dans les 
établissements scolaires et les lieux de vie. 
 

SAFEP 
Service d’Accompagnement Familial et d’Éducation Précoce – 28 places 

pour l’accompagnement et 5 places au sein du dispositif 

 
Le Service d’Accompagnement Familial et d’Éducation Précoce intervient auprès 
d’enfants de la naissance à 6 ans présentant un handicap visuel sévère, sur les 
départements de Seine Maritime et de l’Eure. Il a pour mission la stimulation visuelle 
précoce, le développement des modes compensatoires du handicap, l’accompagnement 
à l’école maternelle ou en crèche et l’adaptation des documents et de l’environnement 
de l’enfant. 
L’équipe pluridisciplinaire propose un accompagnement spécialisé à domicile ou à l’école 
pour les enfants scolarisés dans leur école de quartier, et au sein du dispositif d’accueil 
séquentiel au titre du Handicap Rare, «Le Lunambule», pour les enfants présentant une 
combinaison complexe de handicaps et nécessitant un accompagnement plus soutenu. 

 

SAAAIS  

Service d’Aide à l’Acquisition de l’Autonomie et à l’Intégration Scolaire – 

135 places 

 

Le SAAAIS accompagne individuellement au sein de leur famille et de leur lieu de 
scolarisation, les enfants et jeunes adolescents de 5 à 20 ans, résidant dans l’Eure et la 
Seine-Maritime. Cette modalité de prise en charge permet à tous, un maintien dans leur 
lieu de vie habituelle, tout en bénéficiant d’une aide spécifique et adaptée aux besoins, 
en référence à un projet différencié pour chacun et chacune : scolaire, éducatif, social, 
psychologique, rééducatif. Une équipe pluridisciplinaire intervient tout au long du 
parcours de l’enfant ou du jeune adolescent. 
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SÉVA 
Service d’Évaluation de la Vision et de l’Autonomie 

Le SÉVA propose un bilan global d’autonomie aux jeunes suivis par les autres services 
du centre (internes et externes), de manière ponctuelle, au besoin dans leur parcours et 
ouvre aussi ses prestations aux adultes résidant en Seine-Maritime qui font face à 
l’apparition de troubles visuels, à un changement de situation personnelle (changement 
de logement, etc.) ou professionnelle (entrée en formation, recherche d’emploi, etc). 
Le SÉVA a pour but l’évaluation de l’impact des difficultés visuelles sur le quotidien 
(déplacements et activités de la vie journalière). Après un bilan pluridisciplinaire, il peut 
être conseillé du matériel ou proposé des séances de rééducation.  
 
 
 Le principe commun de 

l’ensemble des prestations 
proposées par le centre 
Normandie Lorraine est 
d’offrir un accompagnement 
qui considère la personne 
dans son ensemble, qui 
prenne en compte ses 
besoins, ses attentes et ses 
potentiels singuliers, dans ses 
dimensions individuelles, 
familiales et sociales.  
 
L’élaboration du projet 
individualisé est un moment 
d’échange entre les 
professionnels et les 
partenaires ; l’établissement 
fait le choix de considérer la 
personne accompagnée et 
son entourage comme des 
partenaires à part entière, 
acteurs de la co-construction 
du projet.  
 

 

Le projet 
individuel

La personne 
accompagnée

La famille, 
l'entourage

Les 
professionnels

Les 
partenaires 

externes
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Nos engagements pour l’avenir 

Ø Le développement de l’offre de services 

 

• Développer les fonctions du centre ressources par la proposition de 
réponses aux besoins d’accompagnement des adultes. 

 
Œuvrer en faveur de la proposition de réponses aux besoins non pourvus sur le 
territoire, au niveau local, régional et national en proposant par exemple des actions de 
sensibilisation et d’information facilitant l’intégration dans le milieu professionnel. 
Étayer la prise d’autonomie dans les actes de la vie quotidienne et les déplacements. 
Revendiquer auprès des instances la problématique de l’accès aux transports pour les 
déficients visuels enfants et adultes accompagnés. 

• Renforcer la connaissance du handicap visuel par des actions 
d’information et de sensibilisation. 

 
Définir et organiser les modalités d’une communication large auprès des ressources 
existantes sur le territoire (ophtalmologistes, autres établissements médico-sociaux du 
champ du handicap, de l’éducation précoce, de la personne âgée, des établissements 
recevant du public, …). Continuer de faire connaitre nos actions en faveur de la 
déficience sensorielle tant au niveau des instances que du grand public. Pour cela, nous 
aurons à multiplier les actions d’informations et à continuer de revendiquer les besoins 
sur le territoire, au niveau local, régional et national. 
 

• Développer l’activité du centre de ressources documentaires par la 
mutualisation des transcriptions et des documents adaptés. 

 
L’objectif est d’identifier l’ensemble des ressources existantes en matière de 
transcriptions et d’adaptations sur le territoire national. Cette mutualisation permettra 
l’optimisation de moyens et de contrer les inégalités de financement des différents 
centres de ressources documentaires. 
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Ø L’amélioration de la qualité de l’accompagnement 

 

• Le projet d’accompagnement personnalisé 
 
Le projet d’accompagnement constitue l’axe transversal de notre démarche 
d’amélioration, également mis en exergue par les projets de services. 
La première étape de la refonte du document existant et de son opérationnalité, se 
situera au niveau de la mise en œuvre du projet d’établissement.  Elle consistera à 
élaborer une charte institutionnelle, qui s’attachera à produire un cahier des charges 
commun tout en laissant, en seconde intention la possibilité à chaque service de 
l’adapter selon ses spécificités. 
 

• Le partenariat avec les familles 
 
Nous souhaitons développer une véritable culture du partenariat avec les familles en 
l’inscrivant dans une dynamique, reconnaissant une place à la famille, accompagnant 
celles-ci pour devenir co-auteur du projet de la personne accompagnée et enfin en 
intégrant la dimension du savoir profane des parents, de l’entourage, comme apport 
indispensable à la formation des professionnels. 
 

• Le livret d’accueil 
 
Il apparait nécessaire de revisiter le livret d’accueil remis aux personnes accompagnées 
et leur famille à la visite d’admission. 
Ce travail pourra être mené en collaboration avec l’équipe de la charte graphique qui 
guidera son élaboration sur la forme. 
 
 

Ø Développer la coopération 

 

• Renforcer le partenariat interne et externe 
 

Il semble nécessaire d’améliorer encore la qualité des liens que nous établissons dans 
nos partenariats tant en interne : entre professionnels des différents services, qu’en 
externe, en restant attentifs à ce que toutes les démarches partenariales que nous 
engageons soient plus fluides et transparentes pour les personnes accompagnées et leur 
famille. 
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Ø Optimiser les compétences professionnelles 

 

• La mutualisation des expériences et des savoir-faire 
 
Nous faisons le choix de maintenir et développer les formations à l’extérieur, les actions 
mutualisées avec d’autres établissements, les interventions au sein des écoles du travail 
social, de rééducateurs, pédagogiques en tant qu’intervenant ou jury. Toutes ces actions 
contribuent à garantir l’ouverture au monde extérieur, et la conformité des pratiques 
individuelles. 
 

• La qualité de vie au travail 
 
Travailler un livret d’accueil pour chaque nouvel arrivant, comprenant :  
La fiche métier, le règlement intérieur lié au contrat de travail, le protocole d’utilisation 
des véhicules de services, l’organigramme, le calendrier de fonctionnement, les 
indications nécessaires à la consultation du site internet, des projets de services, du 
projet d’établissement. 

 
 

Ø Faire évoluer le système d’information 

 

• Structurer le système technique 
 
L’objectif est d’actualiser notre système d’information, en définissant et formalisant son 
organisation par l’élaboration de son schéma directeur. 
 
Une première étape consistera à établir le cahier des charges avant de faire le choix du 
prestataire qui nous accompagnera dans cette démarche. 
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